
Solutions de gestion des 
ressources et des déchets
Une protection adaptée aux besoins du secteur  
du recyclage et de la gestion des déchets
Le secteur du recyclage et de la gestion des déchets est confronté à des risques 
complexes, ce qui complique le choix d’un assureur digne de confiance pour protéger 
votre entreprise. Ce programme offre une protection fiable, soutenue par un assureur  
qui comprend les défis du secteur et s’engage résolument en faveur de la durabilité.

Il faut des gens comme vous. Il faut un partenariat. Il faut Aviva.



Le programme Solutions de gestion des 
ressources et des déchets d’Aviva offre des 
garanties spécialisées et une connaissance 
approfondie du secteur. 

Voici ce qui nous distingue :

	› Un accompagnement en ingénierie des risques
L’équipe des Solutions de gestion des risques d’Aviva 
donne à nos clients du secteur du recyclage accès à des 
ressources spécialisées de prévention des sinistres. Grâce 
à son expertise, elle contribue à la détection, à l’évaluation 
et au contrôle des risques, renforçant ainsi la résilience de 
votre entreprise.

	› Une capacité solide sur le marché national
Forts de notre expérience dans le secteur du recyclage, 
nous offrons à nos clients une grande stabilité, appuyée 
par la capacité d’un marché de premier plan.

	› Des solutions personnalisées
Nous proposons une couverture adaptée à la réalité de vos 
activités et à votre profil de risque.

	› Un service professionnel de la part d’experts  
en indemnisation

Notre équipe de l’Indemnisation possède une 
connaissance approfondie du marché du secteur du 
recyclage. Grâce à son expertise, les sinistres complexes 
sont réglés rapidement et en toute équité.

Entreprises admissibles*

	› Recycleurs (métaux, papier, plastiques)

	› Location de bennes

	› Stations de transbordement

	› Collecte de déchets (résidences et commerces)

	› Gestion et élimination des déchets 

Garanties offertes :

Nous reconnaissons et accueillons les expositions 
particulières inhérentes à ce secteur et offrons des 
assurances Biens, Responsabilité civile, Automobile et Bris 
de machines pour les grands comptes à risques gérés.

À propos de la division Grands comptes  
et assurance spécialisée d’Aviva

Le programme Solutions de gestion des ressources et 
des déchets fait partie de la division Grands comptes 
et assurance spécialisée (GCS) d’Aviva. Cette division 
propose aux grandes entreprises des solutions 
novatrices d’assurance souples et des services de 
gestion des risques. Nos spécialistes comprennent les 
valeurs, le personnel et la vision de votre entreprise 
et conçoivent des solutions sur mesure qui répondent 
aux besoins d’affaires au Canada et dans le monde.

	› La note AA- et la perspective stable attribuées à 
Aviva par l’agence Standard & Poor’s témoignent 
de notre capacité de satisfaire à nos engagements 
et à nos obligations. 

	› Notre offre repose sur une approche axée sur la 
prévention des sinistres, qui conjugue innovation 
technologique et gestion des risques pour répondre 
aux besoins particuliers des clients d’affaires. 

	› Grâce à notre approche personnalisée et 
centrée sur le client tout au long du processus 
d’indemnisation, les courtiers et les clients de la 
division GCS bénéficient du bon soutien offert par 
les bonnes personnes, du début à la fin.

	› Un Programme de défense juridique de premier 
plan dans l’industrie visant à soutenir, à protéger 
et à défendre nos clients. 

Pour en savoir plus sur les Solutions de gestion des ressources et des déchets offertes par la division Grands comptes  
et assurance spécialisée d’Aviva, parlez à votre courtier ou contactez votre gestionnaire de la relation client d’Aviva.

aviva.ca/fr/gcs
*Cette liste n’est pas exhaustive et ne donne que des exemples de secteurs d’activité admissibles.
Les renseignements contenus dans ce document sont fournis à titre d’information seulement. Les produits d’assurance qui y sont décrits sont 
assujettis aux dispositions, conditions, restrictions et exclusions figurant dans le libellé de nos polices d’assurance. Communiquez avec votre 
courtier d’assurance Aviva pour en savoir plus, y compris pour savoir si ces produits d’assurance sont offerts ou non dans votre province 
ou territoire. Ces produits d’assurance sont souscrits auprès d’Aviva, Compagnie d’Assurance du Canada, une filiale d’Aviva Canada inc. Les 
services de gestion des risques et d’indemnisation sont fournis par Aviva Canada inc. et par des fournisseurs indépendants membres de 
son réseau. Aviva et le logo d’Aviva sont des marques de commerce utilisées sous licence. Ce document a été conçu aux fins de diffusion 
au Canada.
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